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Résumé de la thèse : 

Le blanchiment de capitaux est un problème mondial, son ampleur et son impact ont fait 
prendre conscience aux Etats de la nécessité d’engager une action concertée à l’échelle mondiale 
pour venir à bout de ce phénomène. 

 Par conséquent, les importants organismes internationaux, particulièrement l’organisation 
des Nations Unis et le Groupe d’Action Financière crée en 1990 ont pris l’initiative d’intensifier 
leurs efforts afin d’élaborer une nouvelle politique concernant la lutte contre le blanchiment de 
capitaux, et de veiller à ce que la majorité des Etats  l’adopte. 

Afin d’y remédier, plusieurs Etats ont opté pour une démarche se manifestant 
essentiellement par l’incrimination des faits liés au blanchiment de capitaux, l’introduction de 
l’obligation de déclarer les opérations suspectes, la mise en place de cellules de renseignements 
financiers…  

En dépit des efforts consentis, la communauté internationale (en particulier les Etats) se 
retrouve face à des défis, notamment,  l’hésitation de certains Etats envers la politique élaborée 
concernant la lutte contre le blanchiment de capitaux, le secret professionnel, la garantie de la 
protection des droits de l’homme… 
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